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COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DES JEUNES & TECHNIQUE 
 

PROCES VERBAL N° 14 
  
Réunions restreintes : 25 mai, 01 juin, 8 juin, 14 juin 2023 
Lieu : Yvetot 
Membres présents : Jacques CHANCEREL, Michel MONNIER, Pierre COLLETTE, MOTTE Martial, Raphaël GRIEU 

*****  
 
Les décisions ci-après de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux sont susceptibles de 
recours auprès de la Commission Départementale d’Appel, dans le délai de 7 jours pour les rencontres de 
championnats et dans le délai de 2 jours pour les rencontres de coupes, à compter du lendemain de leur 
première notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N.  

 
***** 

REMBOURSEMENT 
La commission demande le remboursement des amendes suivantes : 

- Plateau du U9 du 04 février 2023 à PETIVILLE - 30€ à US LILLEBONNE (PV N°10 du 06 MARS 2023, et 
mise en ligne le 17 mars 2023) 

- Plateau du U11 du 04 mars 2023 à HARFLEUR BEAULIEU - 45€ à RC HAVRAIS (PV N°12 du 18 avril 
2023, et mise en ligne le 27 avril 2023) 

- Plateau du U11 du 04 mars 2023 à HARFLEUR BEAULIEU - 45€ à US ST THOMAS (PV N°12 du 18 avril 
2023, et mise en ligne le 27 avril 2023) 

- Plateau du U11 du 18 mars 2023 à BONSECOURS ST LEGER - 17€ à CLEON (PV N°12 du 18 avril 2023, 
et mise en ligne le 27 avril 2023) 

- Plateau du U11 du 18 mars 2023 à CLEON - 17€ à CLEON (PV N°12 du 18 avril 2023, et mise en ligne 
le 27 avril 2023) 

- Plateau du U9 du 25 mars 2023 à PRESQU’ILE - 30€ à BOUCLE DE SEINE (PV N°12 du 18 avril 2023, et 
mise en ligne le 27 avril 2023) 

- Plateau du U9 du 25 mars 2023 à BOIS GUILLAUME - 30€ à ASPTT ROUEN (PV N°12 du 18 avril 2023, 
et mise en ligne le 27 avril 2023) 

 
*****  

HOMOLOGATION DES PLATEAUX 

 
JOURNEE DU 06 mai 2023  
PLATEAUX U7 

• Secteur 1 

- Plateau à ROLLEVILLE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de 
secteur) - amende de 10€  

- Plateau à SAINT THOMAS : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de 
secteur) - amende de 10€  

- Plateau à la JS FONTENAY : Manque la feuille de liaison – amende 17€ 
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UNION FONTAINAISE : Non utilisation de la bonne feuille de match - amende de 17€  

• Secteur 2 
- Plateau à SAINT MARTIN-SAINT PIERRE :  

US HERICOURT : Non utilisation de la bonne feuille de match - amende de 17€  

• Secteur 3 
- Plateau au RC NORMAND :  

GSAV ST AUBIN/ST VIGOR : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom de 
l’équipe) - amende de 10€  

- Plateau à LANQUETOT : Non utilisation de la bonne feuille de liaison - amende de 17€  

• Secteur 4 
- Plateau à DIEPPE :  

FOOTBALL ACADEMY CLUB : Manque le nom et le N° de licence de l’éducateur – amende 5€ 

• Secteur 6 
- Plateau à YERVILLE :  

Feuilles arrivées au District hors délai – amende de 20€ 

• Secteur 8 
- Plateau à OISSEL : : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de secteur) - 

amende de 10€ 
Manque les feuilles de match de l’AS MADRILLET CHATEAU BLANC – amende de 25€ (4 joueurs + 
l’éducateur) 
STADE DE GRAND QUEVILLY : Manque le nom de l’équipe – amende de 10€ 

- Plateau à SAINT AUBIN : Non utilisation de la bonne feuille de liaison – amende de 17€ 
- Plateau au ROUEN AC : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de 

secteur) - amende de 10€ 
Manque la feuille de match du ROUEN AC - amende de 25€ (4 joueurs + l’éducateur) 
AS BOUILLE-MOULINEAUX : Non utilisation de la bonne feuille de match - amende de 17€  
FC SAINT JULIEN : Non utilisation de la bonne feuille de match - amende de 17€  
FC TOURVILLE LA RIVIERE : Non utilisation de la bonne feuille de match - amende de 17€  

• Secteur 9 
- Plateau à GCO BIHOREL : Absence des feuilles au District après réclamation – amende de 70€ 
- Plateau au HOULME-BONDEVILLE : MONT SAINT AIGNAN Non-utilisation de la bonne feuille de 

match - amende de 17€  
Plateau à BONSECOURS - ST LEGER : AS YMARE : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de 
match (manque le Nom de l’équipe) - amende de 10€  
 

Feuilles arrivées en retard au District : 
Plateau du 4 Mars :  
Secteur 8 : Plateau au ROUEN AC – Amende de 20€ 
Plateau du 1er avril :  
Secteur 8 : Plateau à OISSEL – Amende de 20€ 
 

*****  
PLATEAUX U9 

• Secteur 3 
- Plateau de Bréauté :  

Forfait déclaré de YVETOT - Amende de 30€ à YVETOT 

• Secteur 8 
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- Plateau de AS Madrillet Château Blanc :  
Absence feuille de liaison et de match au District après réclamation – amende de 70€ à AS Madrillet 
Château Blanc. 

- Plateau de grand couronne :  
Manque feuille de match de Caudebec St Pierre - amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur) 

- Plateau de Sotteville :  
Manque feuille de match de OISSEL - amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur) 
Manque feuille de match de ST JULIEN - amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur) 

 
*****  

PLATEAUX U11 

• Poule 2 
- Centre de GRP CRIEL/EU :  

Manque éducateur à GRAND QUEVILLY FC amende de 5€ 
- Centre de ECOLE DE FOOT ELBEUF :  

Feuilles arrivées hors délai, amende de 20€ à ECOLE DE FOOT ELBEUF 
- Centre de FUSC BOIS GUILLAUME :  

Feuilles arrivées hors délai, amende de 20€ à FUSC BOIS GUILLAUME 

• Poule 5 
- Centre de SS GOURNAY :  

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ à SS GOURNAY 

• Poule 7 
- Centre de STADE VALERIQUAIS :  

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ à STADE VALERIQUAIS 

• Poule 8  
- Centre de VATTEVILLE BROTONNE  

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ à VATTEVILLE BROTONNE 
- Centre de US BOLBEC  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à US 
BOLBEC  

• Poule 9 
- Centre de ST AUBIN VIGOR :  

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ à ST AUBIN VIGOR 

• Poule 10 
- Centre de LUNERAY :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
LUNERAY  

• Poule 11 
- Centre de ES TOURVILLE : 

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à ES 
TOURVILLE  

• Poule 13 
- Centre de FC NORD OUEST :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à FC 
NORD OUEST  

• Poule 14 
- Centre de FC LIMESY :  
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Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à FC 
LIMESY  

- Centre de CANTELEU :  
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
CANTELEU  

- Centre de US PRESQU’ILE :  
Feuilles arrivées hors délai, amende de 20€ à US PRESQU’ILE 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à US 
PRESQU’ILE 

• Poule 16  
- Centre de FC ST JULIEN 

Feuilles arrivées hors délai, amende de 20€ à FC ST JULIEN 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à FC 
ST JULIEN 
Manque noms et N° de licences de CMS OISSEL Amende de 45€ (9 X 5€)  
Manque noms et N° de licences de AS MADRILLET CHT BLANC Amende de 45€ (9 X 5€)  

• Poule 17 
- Centre de AS ST PIERRE DE VARENGEVILLE :  

Non utilisation de la bonne feuille de match, amende de 17€ à AS ST PIERRE DE VARENGEVILLE 

• Poule 18 
- Centre de CMS OISSEL :  

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ à CMS OISSEL 
- Centre de AS LONDAISE 

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à AS 
LONDAISE 

• Poule 20 
- Centre de FC BONSECOURS ST LEGER :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à FC 
ST JULIEN 

• Poule 21 
- Centre de MAISON GRIEU :  

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ à MAISON GRIEU 
 

***** 
 

JOURNEE DU 13 Mai 2023  
PLATEAUX U7 

• Secteur 1 

Plateau à MONTIVILLIERS : 
OH TREFILERIES/LES NEIGES : Non utilisation de la bonne feuille de match - amende de 17€  

- Plateau à ESM GONFREVILLE :  
UNION FONTAINAISE : Non utilisation de la bonne feuille de match - amende de 17€  

• Secteur 2 

- Plateau à FAUVILLE :  
GASEG ST RIQUIER : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le Nom de 
l’équipe) - amende de 10€ et manque le N° de la licence de l’éducateur – amende de 5€  
SAINT VALERY EN CAUX : manque le N° de la licence de l’éducateur – amende de 5€  
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• Secteur 3 

- Plateau à YVETOT :  Insuffisance dans la rédaction de la feuille de match (manque le N° de secteur) - 
amende de 10€  

- Plateau à BREAUTE-BRETTEVILLE : AS LANQUETOT : Non utilisation de la bonne feuille de Match- 
amende de 17€  

• Secteur 4 

- Plateau à BELLEVILLE/MER : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de 
secteur) - amende de 10€  

• Secteur 6 
- Plateau à BARENTIN :  

Manque les feuilles de match de MOTTEVILLE-CROIXMARE – amende de 25€ (4 joueurs + 
l’éducateur) 

- Plateau à TÔTES : Non utilisation de la bonne feuille de liaison – amende de 17€ 
O. PAVILLY : Non utilisation de la bonne feuille de match - amende de 17€  

• Secteur 7  
Plateau à l’AS GOURNAY EN BRAY : FC VIEUX MANOIR : Non utilisation de la bonne feuille de match 
- amende de 17€  

• Secteur 8 
- Plateau à PETIT COURONNE : 

AS BOUILLE-MOULINEAUX : Non utilisation de la bonne feuille de match - amende de 17€  
US GRAMMONT : Non utilisation de la bonne feuille de match - amende de 17€  

- Plateau à l’AS LONDAISE : Non utilisation de la bonne feuille de liaison – amende de 17€ 
- Plateau à CAUDEBEC/ST PIERRE : Absence de la feuille de liaison – amende de 17€ 
- Plateau à AS MADRILLET CHATEAU-BLANC : Absence des feuilles au District après réclamation – 

amende de 70€. 

• Secteur 9 
- Plateau à DARNETAL : Insuffisance dans la rédaction de la feuille de liaison (manque le N° de 

secteur) - amende de 10€  
ROUEN SAPINS : Manque les Noms et Numéros de licence des 3 éducateurs – amende de 15€ ( 3 x 
5€)Plateau à DEVILLE-MAROMME : Absence des feuilles au District après réclamation – amende de 
70€. 

*****  
 

 PLATEAUX U9  

• Secteur 1 : 
- Plateau de OLYMPIQUE HAVRAIS TREFILERIES LES NEIGES :  

Absence feuille de liaison et de match au District après réclamation – amende de 70€ à OLYMPIQUE 
HAVRAIS TREFILERIES LES NEIGES  

- Plateau du RC HAVRAIS : 
Manque feuille de match de OCTEVILLE - amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur) 

• Secteur 3 : 
- Plateau de la FRENAYE :  

Absence feuille de liaison et de match au District après réclamation – amende de 70€ à LA FRENAYE  

• Secteur 4 : 
- Plateau des GRANDES VENTES :  

Absence feuille de liaison et de match au District après réclamation – amende de 70€ à GRANDES 
VENTES  
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• Secteur 5 : 
- Plateau JEUNESSE SPORTIVE DES FALAISES :  

Absence feuille de liaison et de match au District après réclamation – amende de 70€ à JEUNESSE 
SPORTIVE DES FALAISES  

• Secteur 6 : 
- Plateau de ST AUSTREBERTHE :  

Absence feuille de liaison et de match au District après réclamation – amende de 70€ à ST 
AUSTREBERTHE  

• Secteur 7 :  
- Plateau AS CANTON ARGUEIL :  

Absence feuille de liaison et de match au District après réclamation – amende de 70€ à AS CANTON 
ARGUEIL  

• Secteur 8 
- Plateau de CMS OISSEL :  

Absence feuille de liaison et de match au District après réclamation – amende de 70€ à CMS OISSEL 
- Plateau de FC TOURVILLE LA RIVIERE :  

Absence feuille de liaison et de match au District après réclamation – amende de 70€ à FC 
TOURVILLE LA RIVIERE 

- Plateau de ROUEN AC :  
Absence feuille de liaison et de match au District après réclamation – amende de 70€ à ROUEN AC 

- Plateau de GRAND QUEVILLY FC :  
Absence feuille de liaison et de match au District après réclamation – amende de 70€ à GRAND 
QUEVILLY FC 

- Plateau de EN AVANT ST PIERRE : 
Manque feuille de match de SC PETIT COURONNE - amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur) 

• Secteur 9 : 
- Plateau de BOOS :  

Manque feuille de match de ROUEN SAPIN FC - amende de 30€ (5 joueurs + 1 éducateur) 
- Plateau de MJC GRIEU :  

Manque feuille de liaison - amende 10€ à MJC GRIEU  
 

***** 
 PLATEAUX U11 

• Poule 2 
- Centre de GRAND QUEVILLY FC :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
GRAND QUEVILLY FC  

- Centre de GRP DU MOULIN ECALLES :  
Forfait non déclaré de ECOLE DE FOOT ELBEUF - Amende de 75€ 

- Centre de FC ST JULIEN : 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à FC 
ST JULIEN  
Manque noms et N° de licences de FC ST JULIEN Amende de 45€ (9 X 5€)  

• Poule 4 
- Centre de ES MONT GAILLARD :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à ES 
MONT GAILLARD 
Manque noms et N° de licences de SC FRILEUSE Amende de 45€ (9 X 5€)  
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- Centre de SS GOURNAY :  
Manque éducateur à OLYMPIA’CAUX, amende de 5€ 

• Poule 5 
- Centre de STE ADRESSE BUT 

Manque éducateur à GONFREVILLE L’ORCHER, amende de 5€ 
- Centre de VATTEVILLE BROTONNE 

Forfait déclaré de CAUX FC - Amende de 50€ 

• Poule 10 
- Centre de FC DIEPPE :  

Manque éducateur à FC DIEPPE, amende de 5€ 

• Poule 11 
- Centre de ST NICOLAS BETHUNE :  

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à ST 
NICOLAS BETHUNE 

• Poule 12 
- Centre de FOUCARMONT :  

Forfait non déclaré de GRP CRIEL/EU - Amende de 75€ 

• Poule 13 
- Centre de MONTIGNY VAUPALIERE 

Forfait déclaré de FC LIMESY - Amende de 50€ 

• Poule 14 
- Centre de PAVILLY 

Manque noms et N° de licences de FC CANTELEU Amende de 45€ (9 X 5€)  
- Centre de YERVILLE 

Non utilisation de la bonne feuille de liaison ou de match, amende de 17€ à MAISON GRIEU 
Manque noms et N° de licences de FREVILLE Amende de 45€ (9 X 5€)  

• Poule 15 
- Centre de SOMMERY 

Forfait déclaré de FC NEUFCHATEL - Amende de 50€ 

• Poule 16 
- Centre de US QUEVILLY ROUEN METROPOLE 

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à US 
QUEVILLY ROUEN METROPOLE 
Forfait déclaré de GRAND COURONNE FC - Amende de 50€ 

- Centre de CMS OISSEL 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
CMS OISSEL 

- Centre de MAISON GRIEU 
Manque noms et N° de licences de FC ST JULIEN Amende de 45€ (9 X 5€)  

- Centre de AS MADRILLET CHT BLANC 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à AS 
MARILLET CHT BLANC 

• Poule 17 
- Centre de CO CLEON 

Manque éducateur à AS BOUILLE MOULINEAUX, amende de 5€ 

• Poule 18 
- Centre de ECOLE DE FOOT ELBEUF 

Manque noms et N° de licences de FREVILLE Amende de 45€ (9 X 5€)  
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- Centre de US GRAMMONT 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à US 
GRAMMONT 

- Centre de ROUENNAISE DE FOOT  
Forfait non déclaré de S SOTTEVILLE CC - Amende de 75€ 
Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
ROUENNAISE DE FOOT 

• Poule 19 

• Centre de ROUEN SAPINS 
Forfait non déclaré de GRAND QUEVILLY FC - Amende de 75€ 

• Poule 20 
- Centre de AS PTT ROUEN 

Manque noms et N° de licences de MAISON GRIEU Amende de 45€ (9 X 5€)  
- Centre de FC BONSECOURS ST LEGER 
- Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à FC 

BONSECOURS ST LEGER 
- Centre de FC BOOS 

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à FC 
BOOS 
Manque noms et N° de licences de MAISON GRIEU Amende de 45€ (9 X 5€)  

• Poule 21 
- Centre de ASC YMARE 

Insuffisance dans la rédaction de la feuille d’arbitrage (manque N° de la poule) - amende de 10€ à 
ASC YMARE 
 

***** 
 

JOURNEE DU 20 MAI 2023 

 
PLATEAUX U7 :  PLATEAUX FESTIFS 

 

PLATEAUX U9 :  PLATEAUX FESTIFS 

 
 

***** 
 

 
         Le Président de la Commission                                                 Le Secrétaire de la Commission 
                     M. GRIEU Raphael                                                                M. CROCHEMORE Damien       

                                                                                                                                                              
 
                                                                                                                                                                                                                             


